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La Coalition Our Water, Our Right Africa est un réseau diversifié des 
organisations de la société civile et des syndicats en Afrique de l'ouest, du 
centre, de l'est et du sud qui s’engage à renforcer le pouvoir des peuples 
et veiller à la promotion du droit humain à l'eau face aux menaces 
croissantes de privatisation sur le continent. Reconnaissant la 
privatisation comme l'une des plus grandes menaces à la réalisation du 
droit humain à l'eau sur le continent africain, La Coalition lance un appel 
pressant pour la transparence et la responsabilité dans la gestion publique 
des infrastructures de l'eau.  La Coalition est également soutenue par des 
organisations internationales de la société civile et des organisations 
syndicales qui contestent la privatisation de l'eau dans le monde entier. 
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Résumé 
Analytique 
Par Akinbode Oluwaf emi, 
Directeur Général, CAPPA 

L'Afrique est en proie aux 
multinationales privées du secteur de 
l'eau. Les systèmes publics 
d'approvisionnement en eau de la 
majorité des pays du continent sont 
confrontés à des niveaux inquiétants de 
pressions de privatisation, ce qui crée un 
besoin urgent d'actions civiques 
générales pour mettre en évidence et 
contrer ces menaces.

La société civile et les organisations 
syndicales, membres de notre Coalition 
Our Water, Our Right Africa, 
s'organisent pour repousser l'incursion 
des industries privées du secteur de l'eau 
en Afrique. Ce qui a commencé à Lagos, 
au Nigeria, en 2014 avec notre 
Mouvement Our Water, Our Right – qui 
s’est engagé dans un ensemble de 
tactiques de résistance qui ont mis fin 
aux plans de privatisation de la ville – est 
en train d’être reproduit dans toute 
l’Afrique.  

Le rapport Africa must Rise & Resist 
Water privatisation détaille la façon 
dont la privatisation est devenue la 
menace la plus grave au droit humain à 
l'eau des Africains et cite les échecs 
enregistrés en matière de privatisation de 
l'eau aux États-Unis, au Chili et la France 
comme un avertissement pour les 
gouvernements africains qui subissent 
des pressions de la Banque mondiale et 
d'une batterie d'institutions financières 
multilatérales pour emprunter la voie de 
la privatisation. 

Des études de cas dans certains pays 
africains comme le Cameroun, le 
Gabon, le Ghana, le Mozambique et la 
Tanzanie sont énumérées comme des 
exemples flagrants de projets de 
privatisation de l'eau urbaine qui 
promettaient d’assurer la disponibilité, 
la fiabilité et l'amélioration des 
infrastructures, mais qui ont 
lamentablement échoué, obligeant 
nombre de ces États à surmonter 
d'énormes obstacles juridiques et 
financiers avant de mettre fin à cette 
privatisation. Le rapport montre 
comment la Banque mondiale et de 
nombreuses autres institutions 
multilatérales et bilatérales considèrent 
l'Afrique comme un terreau fertile pour 
la commercialisation de plans de 
privatisation ratés de l'eau, encourageant 
les États ou en leur forçant la main 
pour qu'ils mettent en place des cadres 
juridiques et réglementaires qui ouvrent 
les portes aux sociétés privées 
d'approvisionnement en eau. Il explore 
également les héritages incontournables 
du colonialisme et de l'impérialisme qui 
se trouvent dans le système actuel.

Le soutien que la Banque mondiale et ses 
partenaires apportent aux plans de 
privatisation de l’eau a également 
encouragé deux des plus grandes sociétés 
privées d’approvisionnement en eau du 
monde, Veolia et Suez, à commencer à 
explorer ces prétendues opportunités en 
Afrique. L'accord de mai 2021 entre les 
deux sociétés, qui représente la plus 
grande consolidation du contrôle des 
entreprises du secteur de l'eau depuis des 
décennies, déblaie le terrain pour une plus 
grande volonté d'influencer les 
gouvernements en vue d’agrandir leurs 
affaires en Afrique. 

En juin 2019, un responsable de Veolia a 
affirmé l'ambition de la société dans la 
région, en déclarant que son objectif est 
d'augmenter les revenus en Afrique et au 
Moyen-Orient à hauteur de cinquante 
pour cent d'ici 2023. De par les 
déclarations de ce responsable, la société 
dispose d'une équipe à Abidjan, Côte 
d'Ivoire, qui explore de nouvelles 
opportunités commerciales en Afrique 
de l'Ouest et a identifié le Nigeria 
comme l'un de ses pays cibles. 

Dans cette même optique, Bertrand Camus, 
PDG de Suez, a prévu que les revenus pour la 
région commerciale, y compris l'Afrique, 
comptent parmi les plus forts de ses marchés 
internationaux, en faisant référence à son « 
dynamisme pour la croissance ». En janvier 
2020, une publication sur le commerce de 
l'industrie a rapporté que le directeur régional 
de Suez « dit que l'Afrique est une cible claire 
pour le groupe ».  

L'Afrique doit s'élever et résister à la 
privatisation de l'eau catalogue les 
menaces de privatisation de l'eau 
auxquelles l'Afrique est confrontée, c’est 
également l’occasion pour proposer des 
voies et moyens pour résoudre le déficit 
en eau en Afrique par le biais des 
systèmes d'eau contrôlés par les autorités 
publiques. Par ailleurs le rapport formule 
des recommandations applicables 
destinées aux sociétés privées d'eau, aux 
gouvernements nationaux, aux 
organismes régionaux et aux institutions 
multilatérales.
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Introduction 
Chaque homme a un droit fondamental 
à l'eau potable. Cette vérité universelle 
est enracinée dans le rôle unique que 
l'eau joue dans la vie quotidienne des 
gens ; partant de l'utilisation la plus 
fondamentale de l'eau à sa signification 
plus large qui façonne nos besoins 
socioculturels, y compris la performance 
des rites religieux et culturels tels que 
l'ablution, le baptême, et les festivals 
traditionnels centrés autour de la 
sainteté de l'eau.

Lorsque ce droit humain n'est pas 
respecté et protégé, les gens en paient le 
prix. Les gens paient avec leur santé, les 
femmes et les filles paient en sacrifiant 
une éducation formelle pour se procurer 
de l'eau, et les gens paient même avec 
leur vie.

Malheureusement, il existe une 
industrie tout entière qui cherche à 
exploiter nos besoins en eau pour se 
faire des profits. Les multinationales 
immensément riches et leurs riches 
actionnaires, principalement basés 
dans l’hémisphère Nord, ont tiré profit 
de la privatisation des systèmes 
communautaires d'adduction en eau 
dans le monde entier.

La privatisation de l'eau transfère la 
propriété ou le contrôle d'un système 
d'eau d'une entité publique à une 
entité privée, le plus souvent une 
société à but lucratif. Cela peut 
prendre la forme d'une vente d'actifs, 
d'un bail à long terme ou d'un 
affermage, des "partenariats public-
privé" (PPP) et de la rhétorique à peine 
voilée la plus récente de la 
"participation du secteur privé". 

En janvier 2020, trois rapporteurs 
spéciaux des Nations Unies : Le 
Rapporteur spécial sur l'extrême 
pauvreté et les droits de l'homme; 
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le Rapporteur spécial sur le logement 
adéquat et le droit à la non-
discrimination; et le Rapporteur 
spécial sur les droits de l'homme à 
l'eau potable et à l'assainissement ont 
noté, « il y a un risque évident que la 
privatisation de l'eau déplace 
l'accent de la gestion de l'eau de la 
fourniture de services à tous les 
résidents vers la garantie de services 
plus fiables pour le bien-être tout en 
générant des profits mirobolants 
aux fournisseurs privés1. »  

Ce changement est au cœur de la 
menace que représente la 
privatisation de l'eau, en particulier 
pour les communautés à faible 
revenu.

Il ne fait aucun doute que les 
systèmes d'approvisionnement en eau 
du monde entier ont besoin 
d'investissements solides. La 
privatisation est souvent vantée 
comme un moyen d'apporter ces 
fonds si nécessaires. Toutefois, la 
recherche montre que la force 
motrice des investissements dans les 
infrastructures de l'eau au cours des 
dernières décennies a été le 
financement public consacré, et non 
les accords de privatisation2.  

En fait, le Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur les droits de 
l'homme à l'eau potable et à 
l'assainissement a constaté que «au 
lieu d'apporter de nouveaux fonds, 
les entreprises sont en concurrence 
avec les opérateurs publics dans un 
contexte de rareté des fonds 
publics»3 

Le PDG de Veolia, la plus grande 
société de privatisation de l'eau au 
monde, a précisé le point suivant : « 
la mission d'un opérateur [privé] est 
de gérer l'infrastructure dont il est 
responsable, et non de la financer.4»

Si les partisans de la privatisation 
peuvent prétendre que le profit 
engendre l'efficacité, en réalité, il 
engendre l'exploitation.

La Privatisation de l'eau : 
un échec mondial 

Des scénarios dans le monde entier 
montrent que la privatisation a échoué 
dans les collectivités, a mis à rude 
épreuve les comptes publics et a 
exacerbé les crises et les inégalités 
existantes en matière d'eau. Pour les 
communautés, cela prend la forme 
d'augmentations tarifaires onéreux, 
d'abus du travail et de compressions sur 
le marché du travail, et de réductions de 
coûts qui mettent en danger la santé 
publique. Pour les États, cela prend la 
forme de promesses non tenues, des 
entretiens reportés à plusieurs reprises 
après les investissements, et des 
obstacles juridiques à la régulation de 
l’intérêt public ou à la résiliation de 
contrats soldés par un échec.

Étude de cas  : États-Unis

À Pittsburgh, les membres de la 
communauté et les responsables locaux 
sont encore confrontés aux 
conséquences d'une privatisation ratée 
par la société multinationale Veolia. La 
société a été sous contrat pour gérer la 
régie locale des eaux et de 
l'assainissement de 2012 à 2015 dans le 
cadre d'un contrat selon lequel elle 
recevrait 40-50 pour cent des « 
économies de coûts » réalisées – en 
motivant explicitement la réduction des 
coûts pour maximiser la rentabilité à 
court terme5. Sous la direction de 
Veolia, le produit chimique utilisé pour 
prévenir la contamination par le plomb 
a été remplacé par une alternative 
moins chère sans l'approbation de 
l'État.6



Le personnel du laboratoire censé 
surveiller la qualité de l'eau, a également 
été considérablement réduit7.  Une crise 
de contamination par le plomb a 
rapidement surgi, menaçant de nuire de 
façon permanente à la santé des résidents, 
en particulier des enfants8.  En fin de 
compte, Veolia est rentrée avec plus de 11 
millions de dollars9  tandis que les 
autorités locales et les riverains ont été 
confrontés à une situation chaotique, ils 
devaient trouver des centaines de millions 
de dollars pour remplacer les tuyaux qui 
déversaient du plomb dans l'eau10. 

Malheureusement, ce n'est pas le seul 
moment où Veolia joue un rôle dans une 
crise de santé publique aux États-Unis.En 
2015, Veolia a été amenée à évaluer la 
qualité de l'eau à Flint, le site de l'une 
des crises d'eau les plus médiatisées de 
l'histoire récente. La société a déclaré à 
la ville que son eau était en sécurité, 
alors que les employés de Veolia 
discutaient en privé des inquiétudes 
concernant la contamination 
potentielle du plomb dans les e-mails 
internes11.  Bien que Veolia ait rejeté 
les préoccupations de sécurité des 
riverains en affirmant que «certaines 
personnes peuvent être sensibles à 
l'eau», elle a tenté d'obtenir un 
contrat de privatisation à plusieurs 
millions de dollars à Flint12.

Étude de cas : Chili 
À Osorno, ESSAL (une filiale de la 
multinationale Suez) avait mal géré le 
système d'approvisionnement en eau 
pendant plusieurs années, ce qui a 
abouti à un incident de contamination 
qui a privé presque toute la population 
des services d’approvisionnement en 
eau pendant dix jours13.  Dans une 
démonstration sans précédent d'unité, 
plus de 90 pour cent des électeurs ont 
demandé la fin de la privatisation14.  
Malgré l'opposition écrasante de 
l'opinion publique à sa présence à 
Osorno (qui a été provoquée par ses 
propres échecs), Suez a menacé 
d’intenter un procès au Chili à 
l'arbitrage international si le régulateur 
local poursuivait la privatisation15. 

 Cela fait suite à une longue histoire de 
privatisations de l'eau qui menacent les 
États souverains de poursuites 
judiciaires par le biais d'un arbitrage 
international pour avoir poursuivi des 
actions dans l'intérêt public, ce qui 
pourrait réduire les bénéfices privés16. 

Étude de cas : France
Paris, le siège des géants de l'industrie 
Veolia et Suez, a mis fin à sa 
privatisation confiée à ces deux 
multinationales en 2009. La 
privatisation a été ébranlée par une 
série de problèmes, notamment un 
«manque de transparence dans la 
gestion des opérateurs privés et une 
approche axée sur le profit total17».  Au 
cours de la première année après son 
retour au contrôle public, le service 
public a réalisé 35 millions d'euros 
d'économies d'efficacité, lui permettant 
de réduire les tarifs de 8 pour cent (par 
rapport à l'augmentation de 260 pour 
cent des prix dans le cadre de la 
privatisation)18.  La Cour des comptes 
régionale a constaté que le retour à la 
gestion par les autorités publiques 
permettait à Paris de réduire le prix de 
l'eau tout en maintenant des 
investissements importants19. 

La privatisation de l'eau : les 
facteurs

L’industrie privée de l’eau est vaste et 
fragmentée, dont les cinquante plus 
grandes sociétés qui sont à elles seules 
impliquées dans la fourniture de services 
de l’eau et de l’assainissement destinés à 
plus de 1,2 milliard de personnes20.  Les 
deux plus grandes sociétés privées 
d'approvisionnement en eau du monde, 
Veolia et Suez, ont été à l'avant-garde de 
la privatisation des systèmes 
d'approvisionnement en eau dans le 
monde entier.

En mai 2021, Veolia et Suez ont signé un 
accord de fusion21,  qui représente la 
plus grande consolidation du contrôle 
de l'eau par les entreprises depuis des 
décennies. 

La fusion ouvre la voie à une Veolia 
encore plus gigantesque, disposant de 
ressources bien plus importantes pour 
influencer les gouvernements et étendre 
sa portée à l'échelle mondiale, tandis que 
le « nouveau Suez » sera idéalement 
positionné pour l'expansion dans les pays 
africains et asiatiques22. 

Le bilan dévastateur en matière de 
violations des droits de l'homme 
perpétrées par cette industrie est bien 
documenté, y compris par le Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur les droits 
de l'homme à l'eau potable et à 
l'assainissement23. 

L'ampleur et la vitesse avec lesquelles les 
agents de la privatisation ont pu étendre 
leur contrôle sur les systèmes d'eau ont 
été en grande partie facilitées par les 
institutions financières internationales, 
en particulier la Banque mondiale et le 
Fonds monétaire international (FMI)24 
- deux institutions célèbres pour le 
piégeage de la dette et l'« ajustement 
structurel » comme moyen de parvenir à 
des fins néolibérales25.

La Banque mondiale utilise pratiquement 
tous les outils à sa disposition pour 
stimuler l'expansion de la privatisation de 
l'eau et protéger les intérêts des 
entreprises à la recherche de la 
privatisation dans les pays du Sud26.  Il l'a 
fait grâce à :

• Financement axé sur la 
privatisation et/ou subordonné à 
celle-ci

• Promotion de la privatisation par la 
recherche et le marketing

• Conseil aux États dans le cadre de 
la privatisation de leurs systèmes 
d'eau 

• Fourniture des garanties 
d'investissement dans le cadre de la 
privatisation des entreprises

• Investissement direct dans des 
sociétés privées d'eau

• Création d’un tribunal d'arbitrage 
qui statue sur les différends entre 
les États et les partisans de la 
privatisation

i Toe World Bank Group is comprised of five entities: International Bank for Recomtruction and Dewlopment, International Development Association, 
International Finance Corporation, Multilateral Investment Guarantee Agency, and International Centre for Settlement oflnvestment Disputes. It will be referred 
to as the "World B ank" throughout this report unless noted otherwise. 
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Ces dernières années, la Banque 
mondiale a institutionnalisé son 
idéologie en faveur de la privatisation 
par le biais de l'approche 
«Cascade» (partie intégrante de 
l'initiative «maximiser le financement 
pour le développement» de 
l'institution, ou l’initiative MFD). Ce 
modèle a été résumé par le directeur 
financier du Groupe de la Banque 
mondiale en 2017 : «en termes plus 
simples, cette approche nous prescrit 
d’abord d’envisager l’investissement 
privé pour des projets, puis les 
partenariats public-privé ; et si les deux 
premières ne sont pas disponibles, ce 
n’est qu’à ce moment-là qu’il faut 
envisager les finances publiques.27» 

L’approche « Cascade » a été mise en 
œuvre par la Banque mondiale sous la 
direction de Jim Yong Kim28,  qui a 
été critiqué pour son « soutien à Wall 
Street » en tant que président du 
Groupe de la Banque mondiale29.  
Kim a brusquement quitté son poste à 
la tête de la Banque mondiale en 2019 
pour devenir partenaire et vice-
président de la société de capital-
investissement Global Infrastructure 
Partners (GIP)30.  Kim a rapidement 
été rejoint par l'ancien PDG de la 
Société financière internationale (SFI) 
de la Banque mondiale, Jin-Yong Cai, 
qui est devenu partenaire du GIP la 
même année31.  

Le GIP est sur le point de détenir 40% 
du « nouveau Suez » à la suite de la 
fusion entre Veolia et Suez32,  ce qui 
signifie que deux hommes qui ont 
dirigé une institution qui a encouragé 
de manière dogmatique la 
privatisation dans l’hémisphère Sud 
pendant des décennies bénéficient 
désormais de ces mêmes politiques.

L'orientation privée d'abord est 
également conduite par certains États 
riches de l’hémisphère Nord, en 
particulier ceux qui constituent le 
G20: « depuis 2010, le G20 a 
encouragé les banques multilatérales 
de développement à normaliser, à 
intensifier et à répliquer des méga-
projets, en particulier des partenariats 
public-privé (PPP) dans les pays 
émergents et en développement33. »  
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La privatisation de l'eau 
menace le droit humain des 
Africains à l'eau 
Alors que l'industrie privée de l'eau fait 
face à un mouvement croissant pour 
reprendre le contrôle public à la suite des 
privatisations ratées dans le monde, 
notamment en Europe34,  elle tourne ses 
regards vers le continent africain en tant 
que marché en expansion.

En août 2021, un vice-président 
directeur principal de Veolia, tout en 
promouvant les PPP pendant la 
Semaine mondiale de l'eau, a déclaré 
que l'entreprise avait l'intention d'« 
accroître leur portée » en Afrique35.  
En juin 2019, alors à la tête des 
activités de Veolia en Afrique et au 
Moyen-Orient, il a déclaré que 
l'objectif de la société était 
d'augmenter ses revenus à hauteur de 
cinquante pour cent dans la région 
d'ici 2023. Il a également noté qu'il y 
a une équipe à Abidjan qui 
prospectait de nouvelles 
opportunités commerciales en 
Afrique de l'Ouest, en disant de 
manière ostensible que « le Nigeria 
est l'un de nos pays cibles36». 

Dans cette présentation, « Définir le 
plan de Suez à l’horizon 2030 » aux 
investisseurs en octobre 2019, 
Bertrand Camus le PDG de Suez, a 
prévu que les revenus pour la région, 
y compris l'Afrique, comptent parmi 
les plus forts de ses marchés 
internationaux, en faisant référence à 
son «dynamisme pour la 
croissance37».  En janvier 2020, une 
publication sur le commerce de 
l'industrie a rapporté que le directeur 
régional de Suez « dit que l'Afrique 
est une cible claire pour le groupe38 ».  
Suez conservera son activité du 
secteur de l'eau en Afrique après la 
prise de contrôle de Veolia39,  ce qui 
signalera encore davantage l'intérêt 
de la société pour la croissance sur le 
continent.

La Banque mondiale se concentre 
également sur l’eau en Afrique, avec 8,2 
milliards de dollars de projets dans le 
secteur de l’eau en Afrique 
subsaharienne plus que toute autre 
région et représentant plus d’un quart de 
l’ensemble de son portefeuille de 
pratiques mondiales dans le domaine de 
l’eau40. 

Bien que la Banque mondiale puisse 
prétendre simplement soutenir les 
États dans la réalisation de leurs 
propres objectifs de développement, 
l'influence directe de l'institution 
dans la mise en place de ces objectifs 
et priorités ne peut être ignorée. 

Par exemple, au Nigeria, le 
gouvernement fédéral a publié son plan 
d'action national pour le secteur de 
l'eau, de l'assainissement et de l'hygiène 
(WASH) en 201841.  Une lecture plus 
précise de ce plan montre des 
similitudes étonnantes avec le rapport 
de la Banque mondiale de 2017, « Un 
cri d’Alarme : L’approvisionnement en 
eau, assainissement et le diagnostic de la 
Pauvreté et de l’hygiène du Nigeria42 ».  
Il convient de noter en particulier les 
sections du plan d'action national qui 
encouragent la privatisation par le biais 
des PPP. En fait, la section décrivant 
l’introduction des PPP dans le secteur 
comme une « opportunité 
révolutionnaire » est tirée in extenso 
du rapport de la Banque mondiale 
publié l’année précédente43.  Ce n'est là 
qu'un exemple parmi d'autres qui 
prouve à suffisance la manière dont la 
Banque mondiale dirige la politique de 
l'eau des États dans le cadre de la 
privatisation. 

L'éléphant dans la pièce : 
Influences coloniales et 
impériales sous-jacentes

Les héritages du colonialisme et 
de l'impérialisme qui imprègnent 
le système actuel ne peuvent être 
ignorés. La Banque mondiale et le 
FMI sont contrôlés par les États 
du Nord – de nombreuses 
anciennes puissances coloniales – 
mais ont une influence démesurée 
sur les économies et les politiques 
des États du Sud44.  Les droits de 
vote dans ces institutions 
montrent l'extrême disparité entre 
l’hémisphère Nord et l’hémisphère 
Sud – par habitant, « pour 
chaque vote que la personne 
moyenne de l’hémisphère Nord a, 
la personne moyenne dans 
l’hémisphère Sud n'a qu'un 
huitième du vote45». 

Cette tendance est également 
répandue dans l'industrie 
proprement dite. La grande 
majorité des patrons de Veolia et 
Suez, par exemple, sont des 
français et comptent de nombreux 
Européens à la tête de l'entreprise 
pour les régions du Sud46.  
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Cette tendance est également 
répandue dans l'industrie proprement 
dite. La grande majorité des patrons 
de Veolia et Suez, par exemple, sont 
des français et comptent de nombreux 
Européens à la tête de l'entreprise 
pour les régions du Sud46.  Selon 
Global Water Intelligence, la 
principale publication du secteur 
privé de l’eau, la performance de 
Veolia en dehors de l’Europe, menée 
par les Français, « constitue un 
argument fort pour le modèle 
colonial47. »  Lorsque Bertrand Camus, 
le PDG de Suez, a pris la tête de la 
société en 2019, il a déclaré qu'il était « 
conduit par un esprit de conquête48 »,  
un sentiment troublant lorsqu'il était 
mis dans le contexte des projets 
d'expansion de la société dans 
l'hémisphère Sud. 

Les anciennes puissances coloniales 
n'hésitent pas à utiliser le pouvoir de 
l'État pour promouvoir les intérêts des 
agents de privatisation du secteur de 
l'eau basés dans leur pays. Le 
gouvernement français a 
régulièrement utilisé son pouvoir et 
son influence pour promouvoir et 
orienter les affaires au profit des 
agents de privatisation français, dont 
Veolia et Suez, notamment par 
l'intermédiaire de l'Agence française 
de développement (AFD), une 
entreprise dirigée par l'État49.  En 
2014, lors d’une visite d’État au Niger, 
le président français François 
Hollande a même rejoint Antoine 
Frérot, PDG de Veolia, dans une usine 
d’eau potable, pour promouvoir la 
privatisation de cette société50.  Le 
gouvernement britannique, par 
l'intermédiaire de son Agence du 
développement international (DFID), 
a versé des dizaines de millions de 
dollars pour encourager la 
privatisation. DFID a également été 
un acteur clé dans la privatisation 
désastreuse en Tanzanie, menée par la 
multinationale britannique Biwater51.
(voir page 11). 

Les États-Unis ont également souligné 
l’importance de l’eau en Afrique dans 
leur Stratégie mondiale de l’eau, les 
pays africains représentant plus de la 
moitié de leur liste de pays et de zones 
géographiques « prioritaires52 ». 
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Cette stratégie est conçue comme un 
moyen de protéger les « intérêts de 
sécurité nationale » des États-Unis et, 
bien sûr, de présenter des opportunités 
au secteur privé américain53.  L’Agence 
des États-Unis pour le développement 
international (USAID), qui collabore 
avec des exploitants d’eau comme 
Coca-Cola (par le biais de sa 
fondation), décrit l’un de ses 
principaux thèmes de portefeuille au 
Nigeria comme « l’expansion des 
opportunités du secteur privé pour 
accroître la concurrence dans la 
prestation de services WASH en 
milieu urbain[.]54» 

Au regard de tout ceci, il ressort 
clairement que les multinationales, les 
institutions internationales, et les 
gouvernements de l’hémisphère Nord 
déploient des efforts conscients pour 
promouvoir les intérêts de l’industrie 
privée du secteur de l’eau dans le 
monde.

Ne laissez jamais une crise se 
détériorer : Encouragement de la 
privatisation dans l’ère de la 
pandémie mondiale

La pandémie COVID-19 a montré les 
dangers fondamentaux d'une approche 
néolibérale pour fournir des services 
essentiels, des soins de santé à l'eau 
potable. Malgré cela, les partisans de la 
privatisation sont sur le point 
d'exploiter la crise pour promouvoir 
leur programme vieux de plusieurs 
décennies.

En juin 2020, la Banque mondiale a 
présenté son plan d'intervention de 
riposte contre la pandémie en trois 
étapes (secours, restructuration et 
reprise résiliente). L'accent est mis sur 
les PPP tout au long des trois étapes, 
depuis les "véhicules de financement 
des PPP" au cours de la première étape 
jusqu'à la "gamme complète des 
instruments [du Groupe de la Banque 
mondiale], en mettant l'accent sur les 
PPP, le développement de projets en 
amont et la mobilisation de solutions 
[privées]" au cours de la dernière 
étape55. 

La Banque africaine de 
développement (BAD) a accéléré ses 
efforts pour développer un cadre de 
PPP alors même que la pandémie 
COVID-19 faisait rage. Elle a 
accueilli un événement en septembre 
2020, citant la pandémie (et la crise 
économique correspondante) comme 
une justification pour l'élaboration 
urgente de ce cadre. En conclusion, le 
vice-président de la BAD, Solomon 
Quaynor, a déclaré : « la Banque 
africaine de développement 
entretient des relations de confiance 
sans précédent avec les 
gouvernements africains, et nous 
devons en tirer parti pour accélérer 
la mise en œuvre des PPP56 ».

Un PPP présenté comme une 
expérience réussie à l'événement a été 
le projet d'approvisionnement en eau 
en vrac de Kigali, un choix inhabituel 
étant donné que l'usine d'eau n'avait 
pas encore commencé à fonctionner 
au moment de l'événement57.  Ce 
n'est pas la première fois que le projet 
a été vanté comme un succès avant 
qu'il n'ait traité de l'eau. En mars 
2018, un billet de blog sur le site 
Internet de la Banque mondiale a 
célébré le «succès» du projet, avec 
une photo de stock d'une usine de 
traitement de l'eau58  (peut-être parce 
que la construction de la véritable 
usine d'eau de Kigali n'avait pas 
encore été achevée).

Le soutien de la Banque mondiale et 
de la BAD au projet de privatisation 
de l’approvisionnement en eau en 
vrac de Kigali va plus loin et pourrait 
aider à expliquer leur promotion 
préventive de l’approvisionnement 
en eau. La BAD a fourni un soutien 
financier direct au projet59, tandis que 
le SFI de la Banque mondiale était le 
principal conseiller du projet, y 
compris «la préparation, la 
conception et la mise en œuvre de la 
participation du secteur privé60».  En 
outre, le SFI a acheté une 
participation dans Metito, la société 
dont le SFI a facilité la sélection dans 
le cadre du contrat PPP, en 2007 et 
est toujours inscrite comme l'un de 
ses « principaux actionnaires » en 
septembre 202161. 



En mars 2021, le SFI a utilisé sa 
facilité de financement accéléré de 
riposte contre le COVID-19 pour 
fournir à Metito un plan de 
financement de 20 millions de 
dollars qui soutiendra non seulement 
les opérations courantes de la société, 
mais aussi son expansion, selon le 
directeur financier de Metito.  En 
termes simples, le SFI utilise des 
dizaines de millions de dollars, 
apparemment destinés à la riposte 
contre le COVID-19, pour soutenir 
les plans d'expansion d'une société 
privée de distribution d'eau dont elle 
est un actionnaire qui a la réputation 
de bénéficier financièrement.

Le FMI, dans sa série spéciale sur le 
COVID-19 , qui portait sur les 
entreprises publiques en Afrique 
subsaharienne, a rapidement noté 
que « pour les entreprises publiques 
opérant sur des marchés compétitifs, 
les gouvernements ont leur mot à 
dire, par exemple prendre la décision 
concernant le fait que les entreprises 
privées pourraient jouer un rôle plus 
important dans la 

Au cours du Sommet sur le 
financement des économies 
africaines, sous l’égide du Président 
français en mai 2021, la pandémie 
COVID-19 a été encore une fois le 
prétexte pour promouvoir la 
privatisation.  Le sommet a souligné 
l’importance de « poursuivre les 
travaux sur la mobilisation 
d’instruments et de produits 
financiers multilatéraux et bilatéraux, 
y compris les garanties, l’assurance 
des risques politiques, les 
instruments de partage des risques et 
d’autres formes de soutien aux 
projets de PPP et la mobilisation du 
financement commercial [.] » 

La privatisation de l'eau est déjà 
un échec pour les Africains

Bien que les partisans de la 
privatisation puissent suggérer que les 
PPP en Afrique constituent une 
nouvelle solution à un vieux problème, 
la réalité est qu’il existe déjà un bilan 
bien documenté de l’échec du modèle 
sur le continent. Voici seulement deux 
exemples, malheureusement, de 
l’impact dévastateur des privatisations 
sur les États et les communautés 
d’Afrique.

Étude de cas : Tanzanie

Dar es Salaam est le site de l'un des 
échecs les plus notables de la privatisation 
au cours des dernières décennies. Le 
programme de privatisation – soutenu 
par la Banque mondiale, le FMI et le 
gouvernement britannique (entre autres) 
– a été confronté à des problèmes dès le
début, notamment une forte
augmentation du prix de l'eau. La
privatisation, avec un consortium dirigé
par la société britannique Biwater, a été
soldée par un échec deux ans après son
lancement66.

En fait, la privatisation a été un échec si 
indéniable que lors de l'évaluation de son 
impact, un rapport de la Banque mondiale a 
noté «l'hypothèse principale de la part de 
presque toutes les parties impliquées, 
certainement du côté des donateurs, était 
qu'il serait très difficile sinon impossible 
pour l'opérateur privé de faire une 
prestation pire que [l'autorité publique]. 
Mais tel en était le cas. 67» 

Le rapport de la Banque mondiale conclut 
en reconnaissant «...le fait est que la 
fourniture privée de services d'eau s'est 
avérée problématique dans le monde 
entier, et en particulier en Afrique...68 »  
Malgré cela, la Banque mondiale a continué 
de promouvoir ce modèle sur tout le 
continent et dans le monde entier depuis 
près de deux décennies.

Étude de cas : Gabon 

La privatisation de l'eau au Gabon est un 
exemple parfait du rôle que joue la 
Banque mondiale dans la conduite et la 
prestation de la privatisation des services 
essentiels. Le SFI de la Banque mondiale 
a structuré et contribué à la privatisation 
du secteur de l’eau et de l’électricité au 
Gabon à la fin des années 1990. Une 
filiale de Veolia a été choisie à la suite du 
processus de passation des marchés 
(structuré par le SFI) pour un contrat de 
vingt ans, prenant le contrôle de 
l’opérateur national69.  Le SFI a ensuite 
investi dans la filiale de Veolia à qui le 
contrat a été attribué70,  liant ses intérêts 
financiers à ceux de Veolia et créant un 
conflit d'intérêt flagrant alors que la 
Banque mondiale a continué à utiliser 
son influence pour promouvoir la 
privatisation comme une expérience 
réussie auprès des autres gouvernements 
africains71. 

La promotion par la Banque mondiale de 
la privatisation gabonaise en tant qu’une 
expérience réussie est en comparaison 
flagrante avec la réalité de ses échecs. Les 
fonctionnaires et le public ont détaillé les 
coupures d'approvisionnement 
généralisées, les irrégularités des factures, 
les risques environnementaux et les 
engagements non honorés de la part de 
l'opérateur privé72.  Ces échecs ont été 
soulignés par des événements, dont une 
épidémie de typhoïde qui a suivi des 
semaines de perturbation du service 
d’approvisionnement en eau, se 
propageant d'une ville à la capitale et 
d'autres parties du pays73. 

En 2018, l'État a décidé de ne pas 
renouveler son contrat avec l'entreprise 
contrôlée par Veolia74.  La société a 
procédé à un dépôt d’arbitrage contre 
l’État devant le tribunal de la Banque 
mondiale, le CIRDI. Un accord a été 
annoncé en 2019, où l'État a acquis la 
participation de Veolia Africa dans sa 
régie nationale après avoir payé à la 
société riche en milliards de dollars, 45 
millions d'euros.75 

Pour mettre en perspective le 
déséquilibre des pouvoirs, le PIB du 
Gabon en 2018 était de 17 milliards de 
dollars, alors qu’en 2018, le chiffre 
d'affaires de Veolia s'élevait à environ de 
26 milliards d'euros.76 
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Menaces de privatisation  
à l'échelle continentale

En dépit de ces antécédents d'échec 
dans le monde entier et sur le continent 
africain, les partisans continuent 
d’encourager la privatisation dans les 
États de la région. Vous trouverez ci-
dessous des détails sur plusieurs pays 
africains confrontés à une menace 
aiguë de privatisation et, notamment, 
où la résistance populaire est de plus en 
plus forte à l’encontre de cette menace. 
Bien que cette liste ne soit pas 
exhaustive pour détailler la menace 
généralisée de privatisation dans tous 
les pays du continent, les cas illustrent 
la tendance plus large de la 
privatisation et de la résistance des 
populations.

Cameroun 
Le peuple camerounais a déjà été 
témoin en premier lieu des échecs de 
la privatisation de l'eau. Les efforts 
soutenus par le FMI à la fin des 
années 1990 et au début des années 
2000 ont jeté les bases d'un éventuel 
contrat de privatisation de dix ans 
entre un consortium marocain 
(Camerounaise des eaux, CDE) et la 
Régie des Eaux du Cameroun 
(Camwater) en 200877.
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La privatisation a été entachée de cas 
récurrents de pénuries d'eau et 
d'approvisionnement irrégulier. Une 
analyse récente de l’unité de recherche 
internationale sur les services publics a 
révélé que, bien que le système public 
d’approvisionnement en eau ait 
considérablement amélioré l’accès à l’eau 
au cours des deux décennies qui ont 
précédé le contrat CDE, ces acquis ont 
connu une baisse drastique en cours de 
privatisation78.  En fin de compte, l'État a 
décidé de ne pas renouveler son contrat 
avec CDE et le système d'eau a été 
renationalisé et consolidé sous Camwater 
en 201879. 

Cependant, la menace de re-privatisation 
plane aussi sur le Cameroun. La Banque 
mondiale a donné la priorité au 
Cameroun comme l'un des neuf pays 
pilotes pour son initiative privée de MFD 
(voir pages 7-8)80.  En outre, ces 
dernières années, les sociétés privées 
européennes d'eau Biwater, Suez et 
Veolia ont conclu des contrats dans les 
principales zones urbaines du pays81.  
Veolia a également été profondément 
impliqué dans l’élaboration d'un plan 
directeur de l'eau par l'État, ce plan 
englobe 137 villes82,  lui donnant ainsi un 
accès et des relations sans précédent si 
elle devait choisir de poursuivre la 
privatisation au Cameroun.

Les représentants de la société civile et du 
syndicat des travailleurs camerounais 
exhortent l'État à se souvenir des échecs 
de son expérience antérieure en matière 
de privatisation et à éviter de suivre à 
nouveau la même voie83.  

Gabon 

Comme au Cameroun voisin, il y a un 
long bilan des échecs de la privatisation 
au Gabon, comme détaillé à la page 11.

En dépit de l'expérience désastreuse de la 
privatisation de Veolia et des retombées 
financières de l'accord du tribunal de la 
Banque mondiale, l'État gabonais 
envisage de remettre la régie nationale à  
un agent de privatisation. Quelques mois 
à  peine après le dédommagement à  
hauteur de plusieurs millions d'euros de 
Veolia début 2019, des fonctionnaires 
auraient rencontré un ancien cadre affilié 
à  Suez pour avoir des discussions 
concernant la régie d'eau et la compagnie 
de l'énergie électrique au niveau 
national84.  

Peu après, Suez a présenté une proposition 
relative à la gestion de l'eau85. 

Il est incroyable que l'État gabonais ait 
également engagé l'ancien PDG de Veolia, 
Henri Proglio, comme consultant pour l'audit 
et la formulation de recommandations 
concernant les services d'eau et d'électricité86.  
Proglio, qui a dirigé Veolia pendant plusieurs 
années87  lors de son contrat désastreux au 
Gabon, a même rencontré le président 
gabonais en personne88.  Proglio aurait fait 
venir un autre vétéran de Veolia, l’ancien chef 
des succursales de l’entreprise en Afrique et 
au Moyen-Orient Patrice Fonlladosa89,  pour 
le soutenir. Africa Intelligence rapporte que 
Suez a également fait appel à Proglio en tant 
que consultant au Gabon90.  

Au début de 2021, l'État a modifié le cadre 
juridique afin de permettre aux PPP dans le 
secteur de l'eau et de l'électricité, en plus 
d'autoriser la vente d'actions dans la société 
nationale de services publics91.  Ces 
événements, en plus de la posture de Suez et 
de l'implication de Proglio, signalent une 
nouvelle menace à la privatisation au Gabon.

Ghana 

Au milieu des années 2000, après des années 
de pression de la Banque mondiale et du 
FMI pour une « discipline budgétaire », 
l'État ghanéen a conclu un contrat de gestion 
privée de l'eau sous couvert de « 
participation du secteur privé ». Le contrat a 
été attribué à Aqua Vitens Rand Limited 
(AVRL), une coentreprise de la 
multinationale néerlandaise Vitens Evides 
International et de Rand Water en Afrique 
du Sud92.  Cette décision a été prise malgré 
des années de résistance de la société civile et 
du syndicat des travailleurs à la privatisation, 
sous la bannière de la Coalition nationale 
contre la privatisation de l'eau93. 

Malgré des millions de dollars sous forme de 
frais de gestion, « AVRL a constamment 
manqué pendant toute la durée du contrat 
d’atteindre ses objectifs 94».  Suite à la 
poursuite de la campagne de la Coalition 
nationale et face à ces échecs, l'État a choisi 
de ne pas prolonger le contrat de 
privatisation, mettant fin au programme en 
201195.  Cette cessation de privatisation 
témoigne du pouvoir des gens qui se 
réunissent et qui exigent que le droit à l'eau 
de leur communauté soit protégé contre les 
intérêts des multinationales à but lucratif.

Aujourd'hui, le secteur de l'eau ghanéen 
est confronté à de nouveaux défis, dont 
beaucoup sont encore motivés par les 
entreprises et leurs soutiens 
institutionnels. Par la promotion d’un 
système d’eau prépayé au Ghana, la 
Banque mondiale et ses partenaires, dont 
le gouvernement britannique, ont exposé 
en intégralité leur approche de l’accès à 
l’eau au Ghana sous la rubrique « pas de 
paiement, pas d’eau96 ».  La 
multinationale britannique Biwater a 
également récemment obtenu un contrat 
de 272 millions de dollars pour 
l'approvisionnement en eau au nord du 
Ghana97. 

En outre, le service public achète de l’eau 
à une usine de dessalement privatisée 
pour ce que les représentants du travail 
ont qualifié de « coûts scandaleux98 ».  Ce 
dispositif a imposé un fardeau financier 
si intenable sur l’opérateur national qu'il 
a été forcé de fermer temporairement 
l'usine99.  La construction de l’usine a été 
en grande partie soutenue par l’Agence 
multilatérale de garantie des 
investissements de la Banque mondiale, à 
hauteur de 179,2 millions de dollars100.  
La Société américaine d’investissement 
privé à l’étranger a également pesé lourd 
dans le cadre de ce projet visant à 
soutenir l'acquisition d'une participation 
majoritaire par la multinationale 
Aquaventure101. 

La société civile et les organisations 
syndicales du Ghana craignent que la 
pression financière continue que le 
projet de l'eau dessalée coûteuse exerce 
sur l’opérateur national, associée à 
l'influence croissante des entreprises et 
des institutions financières 
internationales, sont en train d’orienter 
le Ghana vers un autre programme de 
privatisation.
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Kenya 

Les communautés du Kenya sont 
confrontées aux menaces de 
privatisation depuis des décennies. Les 
multinationales privées de l'eau Veolia 
et Suez ont obtenu respectivement 
d'importants contrats de conseil et de 
construction au Kenya. Ces contrats 
lucratifs ont été soutenus par l’AFD 
française102  et donnent aux entreprises 
un ancrage solide dans le pays et la 
région.

La Banque mondiale est à l'avant-
garde de la menace de privatisation, 
en injectant des dizaines de millions 
de dollars dans la promotion et la 
création d'un environnement 
réglementaire propice à la 
privatisation par l’intermédiaire des 
PPP. Il s’agit de 90 millions de dollars 
pour faciliter l'établissement d'une loi 
sur les PPP, d'une unité de PPP et 
d'un large éventail de projets devant 
être privatisés dans tous les secteurs, 
y compris l'eau103.  La Banque 
mondiale a également donné la 
priorité au Kenya en tant que pays 
pilote pour son initiative privée de 
MFD, en mettant notamment 
l'accent sur la consolidation du rôle 
du secteur privé dans les services 
essentiels comme l'eau104.  

Tout récemment, l'État a inscrit l'eau 
et l'assainissement comme secteurs 
prioritaires pour sa Direction des 
PPP, il envisage au moins deux PPP 
d'eau potable et a laissé entendre 
qu'un projet d'eau en vrac de 234 
millions de dollars avait des 
répercussions sur les résidents de 
Nairobi105.  En juin 2021, l’État a émis 
une demande de manifestation 
d’intérêt pour le recrutement d’un 
conseiller qui supervisera le 
programme PPP de l’État, à savoir « 
les systèmes d’approvisionnement en 
eau, de traitement et de distribution 
d’eau », tout en précisant que 
l’initiative est financée par la Banque 
mondiale106.  
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Les institutions financières 
internationales continuent 
d’exercer la pression sur le Kenya 
même à la lumière de la pandémie. 
Le FMI, par exemple, a exercé une 
pression énorme sur le 
gouvernement pour qu'il examine 
et réorganise ses entreprises 
publiques107.  Les récentes pressions 
de la Banque mondiale ont 
également provoqué une 
augmentation spectaculaire des 
factures d'eau des ménages 
kenyans108. 

La société civile et les organisations 
syndicales du Kenya prennent la 
menace de la privatisation de front 
et attirent également l'attention sur 
la nécessité d'une solidarité entre les 
habitants des comtés arides et plus 
riches en eau du Kenya.

Mozambique

Le Mozambique a mis fin à sa 
privatisation à long terme de l’eau 
en milieu urbain après l’échec de 
l’opérateur privé à « répondre aux 
attentes du gouvernement ou aux 
besoins de la population ». Ce 
programme a été catapulté par les 
pressions de la Banque mondiale et 
du FMI dans les années 1990 – liées 
à l'éligibilité de l'État à un 
programme d'allégement de la dette 
– et a abouti à une structure où
plusieurs villes, dont la capitale
Maputo, ont fait privatiser leurs
systèmes d'eau109.

La régie de Maputo était contrôlée 
par un consortium dirigé par des 
Européens jusqu’en 2010, quelques 
années après la fin de la 
participation de l’entreprise 
française Saur, lorsque Águas de 
Portugal a vendu ses actions à la 
société de portefeuille des actifs 
nationaux Fundo de Investimento e 
Património do Abastecimento de 
Agua (FIPAG)110.   

Dans les années qui ont suivi, le SFI 
de la Banque mondiale « conseillait 
le FIPAG sur les options de 
participation du secteur privé dans 
le secteur de l'eau en milieu urbain 
au Mozambique111 ».

En mai 2021, la menace d'une 
nouvelle privatisation a émergé 
après l’approbation par le 
gouvernement d’un vaste plan de 
privatisation qui couvrira dix-neuf 
grandes zones urbaines, qui pourrait 
toucher sept millions de 
Mozambicains. Ce plan permettra 
de créer quatre services publics 
régionaux, actuellement détenus par 
l'État par l'intermédiaire du FIPAG, 
dans le but de vendre jusqu'à 49 
pour cent de leurs capitaux propres 
au secteur privé dans les années à 
venir. Le FIPAG collabore avec 
l'USAID pour obtenir une assistance 
technique sous forme d'un « panel 
d'experts internationaux » afin de « 
rendre les services publics aussi 
attrayants et efficaces que possible 
avant la privatisation112 ». 

La société civile mozambicaine s’est 
opposée catégoriquement à 
l’emprise des entreprises sur le 
secteur de l'eau et s'engage à défier 
cet acharnement des entreprises ces 
derniers jours.



Nigeria 

Le Nigeria, le plus grand pays d'Afrique 
tant par sa population que par son 
économie, est depuis des années la cible 
de l'industrie privée de l'eau en raison 
de son énorme potentiel de profit. 
Malgré des décennies de financement 
et de « réformes » par les institutions 
internationales, principalement la 
Banque mondiale113, les  taux d'accès à 
l'eau au Nigeria demeurent 
lamentables114. 

La société civile et les organisations 
syndicales, à l’avant-garde du 
mouvement du droit humain à l'eau au 
Nigeria, imputent cet échec 
directement à la promotion 
dogmatique par ces institutions du 
modèle raté de privatisation au cours 
des années d'intervention. La vision 
étroite sur la privatisation par la 
Banque mondiale, et par extension par 
les responsables nigérians a perdu de 
vue les investissements significatifs et 
l'amélioration de la régie des eaux, au 
grand dam de la population 
nigériane115.  Par exemple, dans le cadre 
du deuxième projet national de 
réforme du secteur de l’eau en milieu 
urbain de la Banque mondiale, 
l’institution a affecté près de 7,5 
millions de dollars spécifiquement au 
«développement de partenariats 
public-privé», y compris à Lagos116.  La 
Banque mondiale a joué un rôle 
incroyablement influent dans 
l’élaboration du Plan d’action national 
nigérian en faveur de la privatisation du 
secteur (voir page 9) et a récemment 
approuvé un prêt de 700 millions de 
dollars qui soutiendra en partie la 
privatisation sous le couvert de la 
«participation du secteur privé 117».  

Tandis que la privatisation fait face aux 
barrières érigées par le pouvoir collectif 
des peuples, ses partisans ont tenté 
d'adopter un projet de loi à l'Assemblée 
nationale qui, entre autres dispositions 
problématiques, favoriserait la 
privatisation par le biais de PPP118. 

Cette poussée de longue date en 
faveur de la privatisation a été 
accueillie par une forte résistance 
dans tout le pays sous la bannière 
de la Coalition Our Water, Our 
Right, qui est le résultat du 
mouvement de Lagos119.  Cette 
coalition de la base, composée de la 
société civile, du syndicat des 
travailleurs, des droits des femmes, 
les écologistes et des groupes 
communautaires nigérians a 
contribué à faire passer le discours 
dominant sur le développement du 
secteur de l’eau d’un modèle axé 
sur la privatisation ratée à un 
modèle centré sur la participation 
communautaire, l’investissement 
dans le secteur public, les droits de 
l’homme et la gouvernance de l’eau 
responsable conformément aux 
normes démocratiques. 

Sénégal 

Le Sénégal devient de plus en plus 
le bastion du mouvement contre la 
privatisation de l'eau en Afrique. La 
multinationale Suez a remporté un 
contrat de quinze ans pour une 
grande partie du service 
d'approvisionnement en eau dans 
les milieux urbain et semi-urbain 
du pays après une bataille 
controversée avec une autre société 
française, Eranove, qui a contrôlé 
l'opérateur d'eau privé la 
Sénégalaise des eaux (SDE) 
pendant des années120.  Ce contrat 
est incroyablement lucratif pour 
Suez, qui dit qu'il représente «1,9 
milliard d'euros au cours des 15 
prochaines années», et est l'un des 
plus grands contrats de 
privatisation de l'eau au monde.121 

Malheureusement, la réalité pour 
les Sénégalais qui expérimentent 
cette privatisation est plus sombre. 
La société civile locale a signalé des 
pénuries d'eau et des factures d'eau 
élevées sous Sen'eau122  (le nom de 
l'opérateur actuel, dont Suez est le 
principal actionnaire123). 

Les travailleurs et les représentants 
syndicaux ont également signalé de 
mauvaises conditions de travail 
après la transmission de la gestion à 
Suez124.  Sachant que l’une des 
stratégies d’expansion de Suez en 
Afrique consiste à accroître sa 
présence au sein de certains pays125,  
l’expérience de Sen’eau doit servir 
de mise en garde aux responsables 
sénégalais qui envisagent de 
conclure de nouveaux contrats avec 
la société.

Le Sénégal accueille également le 
neuvième Forum mondial de l'eau, 
un lieu longtemps critiqué pour son 
programme en faveur des 
multinationales et son penchant 
pour la privatisation126.  Le 
président d’AquaFed, le principal 
lobby international de l’industrie 
privée de l’eau, est membre du 
Comité directeur international du 
Forum et Sen’eau est un partenaire 
désigné de l’événement127.  

Alors que tous les regards sont 
tournés vers Dakar avant le Forum 
mondial de l'eau, la société civile 
sénégalaise et le syndicat des 
travailleurs révèlent au grand jour 
leur opposition au modèle de 
privatisation soldé par un échec.

 Ouganda 

L'Ouganda a connu des 
privatisations à grande échelle de 
courte durée à la fin des années 
1990 et au début des années 2000 
avec des multinationales 
européennes128.  Depuis lors, il y a 
eu des opérateurs privés locaux 
dans les petites villes129,  dont 
beaucoup dans les grandes zones 
urbaines sont desservies par la 
Régie nationale des Eaux et de 
l’assainissement (NWSC pour son 
sigle en anglais), gérée par les 
autorités publiques130. 
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Toutefois, l'Ouganda est toujours 
au centre de l'industrie privée de 
l'eau et ceux qui leur apportent des 
appuis. Suez a conclu un contrat de 
construction majeur, financé entre 
autres par l’AFD, pour une usine 
d’eau potable dans la région de 
Kampala131.  Un dirigeant de Veolia 
a détaillé l'intérêt de la société pour 
le pays lors d'une interview en 
juillet 2018, en disant : « l'avenir est 
là ». Il a décrit la position 
géographique unique de l'Ouganda 
comme un « lien majeur » entre 
toutes les régions d'Afrique132,  ce 
qui rend le pays stratégique pour les 
entreprises françaises.

Kampala a accueilli une première 
conférence du PPP en 2019, 
organisée par les Commissions 
économiques des Nations Unies 
pour l’Europe et l’Afrique ainsi 
que par le gouvernement 
ougandais, en lançant le modèle 
raté comme la « prochaine grande 
chose de l’Afrique133 ».  Par 
ailleurs, le Plan d’entreprise 
2021-2024 du NWSC est 
clairement axé sur les PPP, en 
inscrivant la « participation du 
secteur privé » comme l’un de ses 
cinq domaines prioritaires 
stratégiques134.  

Perspectives d'avenir 
Au regard de cette menace aux droits de l'homme à l'eau, il existe un 
mouvement croissant de la société civile et du syndicat des travailleurs qui se 
joignent pour dire non à la privatisation et poser les jalons pour l'avenir. Un 
nombre supérieur à 300 cas de suppression de privatisation prouve à suffisance 
ce phénomène » (parfois dénommés "remunicipalisation" ou "renationalisation") 
dans le secteur de l'eau au cours des deux dernières décennies136. 

S'appuyant sur cet élan de défense du droit de l'homme à l'eau et stimulé par 
l'urgence des crises convergentes de santé publique, environnementales et 
économiques auxquelles nous sommes confrontés aujourd'hui, la coalition Our 
Water, Our Right Africa émet les exigences ci-après :

Aux États africains : 

• Rejeter toutes les formes de contrôle de 
l’accès à l'eau par les entreprises et la 
privatisation des services d'eau, y 
compris par le biais du soi-disant « 
partenariat public-privé ».

• Répondre à votre obligation de 
respecter, de protéger et de réaliser le 
droit humain à l'eau pour tous en 
accordant la priorité à un 
investissement public solide, en 
assurant une participation significative 
du public à la gouvernance de l'eau (en 
mettant l'accent sur les perspectives de 
ceux qui sont généralement laissés pour 
compte, dans le processus de prise de 
décision, à  savoir les femmes,
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les communautés à faible revenu et 
rurales), et en consacrant dans la 
législation nationale les droits de 
l'homme à l'eau.

• Respecter et protéger les moyens de
subsistance des travailleurs en
assurant des conditions de travail
sûres, la protection contre les
représailles pour avoir soulevé des
plaintes, et l'investissement dans les
salaires et les pensions
conformément aux sacrifices que
font ces travailleurs dans la fonction
publique chaque jour.

Le plan énumère les « projets PPP 
structurés et mis en œuvre » 
comme l'un de ses indicateurs de 
performance clés et dispose d'une 
stratégie détaillée pour accroître la 
dépendance aux PPP dans les 
années à venir135.

La très forte propension de l’État à 
continuer la privatisation, 
ensemble avec l’intérêt de plus en 
plus croissant des multinationales 
privées de l’eau en Ouganda, 
envoie des signaux d'alarme à la 
société civile et aux organisations 
syndicales, cette privatisation est 
largement contestée. 

• Résister aux pressions des
institutions financières
internationales, des sociétés privées
de distribution de l'eau et d'autres
acteurs financiers pour
commercialiser le secteur de l'eau
et, au lieu de cela, assurer un accès
universel à l'eau salubre, quelle que
soit la capacité de payer.

• Interdire aux fonctionnaires
d'occuper des postes dans
l'industrie privée de l'eau pendant
10 ans avant et après leur mandat
dans le secteur public afin d'éviter
le phénomène de la porte
tournante ou un conflit d'intérêts.



Aux sociétés privées de l'eau : 

• Mettre un terme à toutes les 
tentatives de privatisation des 
systèmes d’approvisionnement en 
eau de l’Afrique, y compris par le 
biais du prétendu « partenariat 
public-privé », puisqu’ils constituent 
une menace directe à notre droit 
humain à l’eau.

• Rétablir le contrôle de tous les 
contrats et actifs privés existants dans 
le secteur public.

• Retirer toute contestation juridique 
existante contre les États pour des 
décisions prises dans l'intérêt public 
et cesser l'utilisation ou la menace 
d'une action de règlement des 
différends entre investisseurs et États 
(ISDS) car elle mine la souveraineté 
de l'État et la capacité de réglementer 
dans l'intérêt public.

• S’abstenir de saper le droit humain à 
l’eau par des accords à huis clos avec 
les États.

Aux institutions financières 
internationales et aux banques 
et organismes multilatéraux/
bilatéraux de développement : 

• Cesser de promouvoir la
privatisation, la
commercialisation et la
financiarisation de l'eau pour les
États africains par le biais de
services consultatifs, de prêts et de
subventions, ou d'autres
programmes.

• Désinvestir de toutes les sociétés
privées d'approvisionnement en eau
et mettre fin à tout soutien financier
à l'industrie privée de l'eau, y compris
par le biais d'intermédiaires
financiers, car cela représente un
conflit d'intérêts criant.

• Cesser toute promotion de la
privatisation de l’eau, y compris les «
partenariats public-privé », compte
tenu des antécédents bien
documentés de l’industrie de l’eau
dans le domaine des droits de
l’homme et des abus du travail.

• La privatisation des services
essentiels ne doit pas faire partie des
initiatives de reprise et de tous les
plans à long terme liés à la
COVID-19.

• Mettre fin à tous les efforts visant à
imposer aux États le programme
néolibéral d'austérité, de
déréglementation et de privatisation,
en reconnaissance des effets
dévastateurs de ce modèle sur la
santé publique, l'environnement, les
travailleurs et les droits de l'homme.

• Pardonner immédiatement et sans
condition la dette des États
confrontés à des crises de la dette
souveraine, en particulier lorsque
cette dette est liée aux prêts relatifs au
secteur de l'eau.

Aux organismes 
intergouvernementaux régionaux :

À savoir l'Union africaine, la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest, 
la Communauté économique des États de 
l'Afrique centrale, la Communauté de 
l'Afrique de l'Est et la Communauté de 
développement de l'Afrique australe

• favoriser la solidarité et la
collaboration régionales en
appuyant les partenariats publics-
publics dans le secteur de l'eau et
d'autres services essentiels.

• Intervenir lorsque le droit de
l'homme à l'eau est menacé dans
vos États membres par une action
financière et diplomatique.
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• Aucune entité ne doit s’immiscer
dans la capacité des États à
augmenter les recettes fiscales
nécessaires pour investir dans les
services essentiels et remplir
leurs obligations en matière de
droits de l’homme.
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